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Conseil d’administration 
Séance du 15 mars 2019 

Service des Relations Internationales 
Affaire suivie par Catherine Stéphan-Evain 
 
 

Point 3.3 de l’ordre du jour 
 

RÈGLEMENT DU PROGRAMME BOOSTER  
2019 

 
 
 
 
Contexte et objectifs 
 
 
L’ENS Paris-Saclay poursuit sa stratégie internationale en encourageant les collaborations internationales 
dans les domaines de la recherche et de la formation, notamment par le soutien à la mobilité internationale 
entrante et sortante. 
 
 
À cette fin, l’Ecole a développé plusieurs dispositifs : 
- le programme de bourses internationales qui, depuis 2003, porte sur la mobilité internationale entrante* 
pour les masters de l’ENS Paris-Saclay, les doctorats en cotutelle ou en codirection et les séjours de 
recherche dans un laboratoire de l’ENS Paris-Saclay.  
 
- le programme d’aide à la mobilité internationale sortante (AMIS)**, lancé en 2018, qui s’adresse aux 
normaliens-étudiants effectuant une mobilité à l’international, notamment une Année de Recherche Pré-
doctorale à l’Etranger – ARPE. 
 
- la programme de professeurs invités qui permet d’accueillir chaque année dans nos laboratoires une 
douzaine de professeurs internationaux pour des durées variables. 
 

 
L’ENS Paris-Saclay, souhaitant améliorer la structuration des relations internationales et les renforcer au 
niveau de l’établissement, met en place en 2019 – parallèlement aux dispositifs existants - un programme 
nommé BOOSTER destiné à financer des projets plus intégrés s’inscrivant dans le développement de 
relations stratégiques de long terme à forte valeur ajoutée pour l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
*       Ce programme est complété par le programme de bourses internationales de master de l’Université Paris-Saclay.  
**     Ce programme est complété par le programme de bourses de stages à l’étranger de l’Université Paris-Saclay. 
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Types de partenariat 
 
Le programme BOOSTER peut porter sur 3 types de partenariats : 
 
 

1. des partenariats « point à point » s’appuyant sur des relations individuelles et qui 
présentent des perspectives de développement significatif, 

 
2. des partenariats identifiés qui s’inscrivent dans des partenariats structurés déjà établis 

(Liste non exhaustive - annexe 1). 
 

L’appel à projet encourage par ailleurs les projets de collaboration avec les établissements d’excellence des 
régions demandées par les normaliens en mobilité sortante avec lesquelles l’ENS Paris-Saclay a peu 
d’accords institutionnels telles que l’Afrique du sud, l’Australie, le Canada et les États-Unis. 

 
Pour information, les partenaires de l’Université Paris-Saclay dans l’appel à projet des universités 
européennes de la Commission Européenne, dont le résultat sera connu en Juillet 2019, sont :  

- Ludwig-Maximilian-Universität München (LMU) – Allemagne 
- Lund University, Suède 
- University of Porto, Portugal 
- University of Szeged, Hongrie 

 
 
 
Eligibilité  
 
Projets éligibles : 
Sont éligibles les projets qui permettent, selon leur degré de maturité : 

- d’élaborer les premières étapes de la construction d'un projet de coopération dans le cadre 
d’un partenariat point à point, 

- de renforcer et/ou d’élargir la coopération existante dans le cadre d’une stratégie de 
développement international :  

 vers un autre champ disciplinaire et/ ou un autre partenaire,  
 vers un partenariat international structuré tel qu’un Laboratoire international 

associé (LIA), un réseau de recherche international (IRN ex-GDRI), une unité 
mixte internationale (UMI),…  

 vers une offre de formation conjointe  
 
 
Nature des dépenses éligibles : mobilité des étudiants, doctorants et des personnels académique et 
administratif, séjour d’étude, organisation de séminaires conjoints, écoles d’été, élaboration de projets 
communs, préparation à des candidatures conjointes aux appels internationaux, mise en œuvre de double 
diplôme et de cotutelles, création de chaire d’enseignement et de recherche. 
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Critères et comité d’évaluation 
 
Outre la qualité scientifique du projet, l’évaluation portera sur les critères suivants :  
-le profil et l’implication du (des) partenaire(s),  
-les objectifs, l’organisation, l’impact du projet et la pérennisation de la collaboration. 
 
Comité d'évaluation 
Les propositions de projet seront déposées après avis motivé des directeurs des laboratoires et départements 
impliqués et examinées par un comité composé de la vice-présidence recherche, de la vice-présidence 
formation, de trois représentants des enseignants et enseignants-chercheurs du conseil scientifique 
(représentant la diversité disciplinaire de l’École) du service des relations internationales. 
Un avis consultatif pourra être demandé auprès d’experts le cas échéant. 
 
L’avis du comité d’évaluation est transmis à la présidence qui décide in fine et alloue le budget 
correspondant aux projets sélectionnés.  
 
 
Financement et conditions d’attribution 
 
Les projets BOOSTER sont sélectionnés pour une période de 2 ans.  
Chaque projet retenu pourra se voir attribuer jusqu’à 30 000 € par an. 

 
Obligations des bénéficiaires 

 

Un an après le début du projet, le porteur de projet devra fournir un rapport intermédiaire décrivant les 
étapes réalisées, les éventuelles difficultés rencontrées et les solutions apportées, la stratégie et les étapes à 
venir. Ce rapport sera accompagné d’un état des dépenses liquidées ou engagées à cette date. 
Sa prise en compte conduira à la décision d’arrêt ou de poursuite, éventuellement avec ajustement du 
montant alloué pour la deuxième année. 

 

A la fin de la deuxième année, le porteur devra fournir un rapport final décrivant les résultats obtenus et les 
perspectives à venir de la collaboration. Il sera également demandé d’annexer au rapport le bilan financier 
du projet. 
 
 
Calendrier  
 
L’appel à projet BOOSTER est un programme annuel. 
Clôture du 1er appel : 30 avril 2019  
 
Les fonds sont valables pour l’année universitaire 2019/2020, soit de septembre 2019 à août 2020. 
 
 
Procédure à suivre 
 
Pour candidater, les candidats à cet appel à projet devront remplir et transmettre leur dossier de 
candidature (annexe 2) à ri@ens-paris-saclay.fr 
Pour toute question : ri@ens-paris-saclay.fr 

mailto:ri@ens-paris-saclay.fr
mailto:ri@ens-paris-saclay.fr
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Annexe 1 
 
 
 

Liste non exhaustive de partenariats structurés déjà établis 
 
 
 
 
 

 
 Université Gottfried Wilhelm Leibniz de Hanovre (LUH) - Allemagne. 

 
 Universités du Collège Santos Dumont : Université de Brasilia, Université d’Etat de 

Campinas (UNICAMP), Université Fédérale de l’ABC (UFABC), Université Fédérale de Rio 
Grande do Sul (UFRGS), Université Fédérale de Rio de Janeiro (UFRJ), Université Fédérale de 
Santa Catarina (UFSC), Université de Sao Paulo (USP) - Brésil. 

 
 Beihang University, East China Normal University (ECNU), East China, University of Science 

and Technology (ECUST), Fudan University, Tsinghua University, Université de Pékin, 
University of Chinese Academy of Sciences, Zhejiang University - Chine 

 
 Indian Institutes of Science for Education and Research (IISER),  

Indian Institutes of Technology (IIT), notamment Kanpur et Bombay,  
Chennaï Mathematical Institute (CMI) - Inde. 

 
 Nara Institute of Science and Technology (NAIST), Université d’Osaka,  

Université de Tokyo - Japon. 
 

 Université nationale de recherche et de technologie (MISIS), École des hautes études en 
sciences économiques (HSE), Université d'État de Novossibirsk, Collèges universitaires 
français de Moscou et de Saint Pétersbourg (CUF) - Russie. 

 
 National Tsing Hua University (NTHU), National Taiwan University (NTU) - Taïwan 

 
 Universités du Collège Franco-Tunisien pour l’enseignement des sciences expérimentales 

(Université de Carthage, Université de Gafsa, Université de Tunis et Université de Tunis El 
Mana) et l’Université franco-Tunisienne pour l’Afrique et la méditerranée (UFTAM) – 
Tunisie. 

 
 Université Galatasaray (GSU) - Turquie. 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwjEr5u17I3fAhVCXxoKHcXaDjYQFjAAegQIABAD&url=http%3A%2F%2Fwww.ntu.edu.tw%2Fenglish%2F&usg=AOvVaw3WU5EsZzLP9JzcdBN3geLl
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwjEr5u17I3fAhVCXxoKHcXaDjYQFjAAegQIABAD&url=http%3A%2F%2Fwww.ntu.edu.tw%2Fenglish%2F&usg=AOvVaw3WU5EsZzLP9JzcdBN3geLl
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Annexe 2 
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE AU PROGRAMME BOOSTER 2019 

 
 
PORTEUR DU PROJET 
 
Informations sur le Porteur du projet 
 
 
Nom Prénom du porteur du projet: ……………………….……………..……………………………………………… 
Fonction : ……………………….……………..………………………………………………………………………………. 
Adresse électronique: ……………………….……………..……………………………………………………………….. 
Téléphone: ……………………….……………..……………………………………………………………………………... 
Département / Laboratoire: ……………………….……………..……………………………………………………….. 
 
 
Renseignements sur le Projet 
 
 
Titre du projet: ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Cocher la (les) case(s) correspondantes (plusieurs choix possibles) 
 

 Projet de formation  

 Projet de recherche   

 Autre, précisez : ……………………………………………………………………………………………………… 

 
 

 

 Nouvelle collaboration 

 
 Nouvelle orientation dans le partenariat existant 

   Elargissement vers un autre champ disciplinaire 
 

 Développement vers un partenariat structuré 
 

 Développement vers une offre de formation conjointe 
 

 Autres, précisez ………………………………………………………………………………………………… 
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PARTENAIRE(S) 
 
Identification du (des) institution(s) partenaire(s) :  
 
 
Nom de l’établissement : ……………………….……………..…………………………………………………………… 
Nom de l’entité (département/laboratoire) : ……………………….……………..……………………………..…… 
Adresse : ……………………….……………..………………………………………………………………………………… 
Ville : ……………………….……………..… Code postal : ……………………….……………..……………………. 
Pays : ……………………….……………..…………………………………………………………………………………….. 
Site web : ……………………….……………..……………………………………………………………………………….. 

 

Nom de l’établissement : ……………………….……………..…………………………………………………………… 
Nom de l’entité (département/laboratoire) : ……………………….……………..………………………………….. 
Adresse : ……………………….……………..………………………………………………………………………………… 
Ville : ……………………….……………..… Code postal : ……………………….……………..……………………. 
Pays : ……………………….……………..…………………………………………………………………………………….. 
Site web : ……………………….……………..……………………………………………………………………………….. 
 
 
 
Coordonnées du (des) contact(s) dans l'institution (s) partenaire (s): 
 
 

Nom Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………  
Fonction : …………….……………..…………………………………………………………………………………………. 
Adresse mail : …………….……………..……………………………………………………………………………………. 

 
 

Nom Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………… 
Fonction : …………….……………..………………………………………………………………………………………… 
Adresse mail : …………….……………..…………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Contexte de la collaboration avec l'université partenaire 
Historique du partenariat et actions de coopération antérieures développées 
 
 
 
 
 
Le(s) partenaire(s) (1/2 page maximum) 
Expliquer le choix du(des) partenaire(s) et le(s) type(s) de soutien qu’il apporte (scientifique, financier, …) 
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Objectif du projet et cohérence avec les priorités du programme (1 page maximum) 
 
 
 
 
 
Description et planification des activités à réaliser (1 page maximum) 
Y compris le nom et/ou profil, les dates du voyage et les activités de chaque bénéficiaire 
Le cas échéant, fournir des biographies succinctes. 
 
 
 
 
 
Entités concernées (1/2 page maximum) 
Spécifier les entités (départements et laboratoires) participant au projet et, le cas échéant, les entités (ENS 
et hors ENS) dans lesquelles il pourrait y avoir des retombées. 
 
 
 
 

 
Résultats attendus et impact (1 page maximum) 
Description des résultats attendus de ce projet ainsi que des prochaines étapes après la réalisation des 
activités envisagées en vue de la pérennisation de la collaboration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Récapitulatif des résultats attendus (ou souhaités) pour ce projet: 
 Mobilité des étudiants, doctorants et des personnels académique et administratif, 
 Voyage d’étude,  
 Organisation de séminaires conjoints,  
 Ecoles d’été,  
 Elaboration de projets communs,  
 Préparation à des candidatures conjointes aux appels internationaux,  
 Mise en œuvre de double diplôme et de de co-tutelles,  
 Création de chaire d’enseignement et de recherche, 
 Autre(s), précisez : ……………………………………………………………………………………..................................... 
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Avez-vous déjà postulé ou avez-vous l'intention de postuler auprès d'autres sources de soutien pour ce 
projet? 
Si oui, précisez auprès de quel organisme, quel programme de financement, le montant demandé et l’échéance 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) [Prénom] [Nom°], directeur du département/ laboratoire [nom de l’entité] approuve le 
projet [nom du projet]. 
 
Avis motivé du directeur de l’entité sur la candidature : 
 
 
 
 
 
Date et signature 
 
 
 
 
 
 
Documents à joindre: 
 
- Lettre d’engagement du (des) partenaire(s) au projet 
- Annexe financière à remplir à l’aide de la notice explicative jointe. 
Faire apparaître le budget détaillé du projet sur les deux années de financement demandé au titre de BOOSTER. 
Faire apparaître toute(s) autre(s)e source(s) de cofinancement concernant le projet (organisme et montant), y 
compris celle(s) émanant du (des) partenaire(s). 
- CV (ou courte biographie) des principaux participants au projet. 
 
 
Contact : ri@ens-paris-saclay.fr 

 
 

 
 
[Prénom] [Nom du porteur du projet]  

 
Date et Signature 
 
 

mailto:ri@ens-paris-saclay.fr
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Conseil d’administration 
Séance du 15 mars 2019 

 

Annexe financière du Programme BOOSTER  
   

Intitulé du projet 

 
MOBILITE SORTANTE 
Tableau 1 : Mobilité sortante des personnels  

Date prévue 
Description 

Indiquer le nombre de personnes  concernées, le lieu de destination et la durée envisagée 
Année 1 Année 2 Coût total 

     
     
     
 Total T1  
Tableau 2 : Mobilité sortante des étudiants  

Date 
prévue 

Description 
Indiquer le nombre de personnes  concernées, le lieu de destination et la durée envisagée Année 1 Année 2 Coût total 

     
     
     
 Total T2  
 
MOBILITE ENTRANTE 
Tableau 3 : Mobilité entrante des personnels  

Date 
prévue 

Description 
Indiquer le nombre de personnes  concernées, le lieu d’origine et la durée envisagée Année 1 Année 2 Coût total 

     
     
     
 Total T3  
Tableau 4 : Mobilité entrante des étudiants 

Date 
prévue 

Description 
Indiquer le nombre de personnes  concernées, le lieu d’origine et la durée envisagée Année 1 Année 2 Coût total 

     
     
     
 Total T4  
 
AUTRES DÉPENSES 
Tableau 5 : Organisation d’activités conjointes 

Date 
prévue 

Description Année 1 Année 2 Coût total 
 

     
     
     
 Total T5  
Tableau 6 : Dissémination de résultats  

 Description Année 1 Année 2 Coût total 
 

     
     
 Total T6   

 

TOTAL DES DEPENSES PREVUES : T1+T2+T3+T4+T5+T6 = 
 

 

 
COFINANCEMENT 
Tableau 7 : Cofinancement  

Sources de cofinancement  
(Nom de l’organisme) 

Description des sources de financement Année 1 Année 2 Total 

     
     
     
 TOTAL DES COFINANCEMENTS    

 

BOOSTER 
 

 

DEMANDE DE FINANCEMENT 
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Notice explicative  

- Seules les mobilités s’inscrivant dans le cadre d’un projet Booster sont éligibles. Les mobilités individuelles ne sont pas éligibles. 
- Les forfaits mensuels ainsi que les bourses sont calculées au prorata temporis sur la base mensuelle de 30 jours calendaires. 
- Les différentes formes de l’aide à la mobilité du programme Booster (frais de transport, forfait journalier, forfait de transport, bourses et gratifications de stage ne sont pas cumulables avec le 

remboursement de frais de mission. 
- La réglementation et les procédures internes à l’ENS Paris-Saclay s’appliquent, notamment le marché prestations de service de transport et le marché traduction et interprétariat. 

 

 

MOBILITE SORTANTE 

Tableau 1 :  
Personnels  

 

La mobilité sortante des personnels académiques (y compris doctorants1), administratifs et techniques a pour objectif de financer des missions exploratoires, des missions 
d’enseignement et des missions de recherche à l’étranger. Il s’agit de frais de transport et de forfaits journaliers pour couvrir l’hébergement et la restauration. 
 
Les dépenses éligibles sont les suivantes : 
 transport : aller-retour en classe économique (marché transport), 
 forfait journalier selon le barème voté au conseil d’administration du 15/03/2019 et annexé à la présente notice avec un taux pour les 7 premiers et un taux réduit 

pour les jours suivants, et la possibilité de limiter le nombre de jours pris en compte avec l’accord préalable du missionnaire apporté par sa signature de son ordre de 
mission. 

 
1 : Cette aide ne se substitue pas au financement dont peut bénéficier le doctorant pour effectuer sa thèse ; elle constitue un soutien complémentaire pour couvrir les frais 
additionnels liés à la mobilité internationale. 

 

Tableau 2 : 
Ėtudiants 

La mobilité sortante s’adresse aux étudiants (hors doctorants) inscrits à l’ENS Paris-Saclay effectuant une mobilité dans un établissement partenaire du projet dans le cadre 
d’un séjour d’études, d’un séjour de recherche ou d’une année pré-doctorale de recherche à l’étranger (ARPE). La durée maximale de financement est de 10 mois. 
 
Les dépenses éligibles sont les suivantes : 
 forfait transport pour tous les élèves et étudiants inscrits à l’ENS Paris-Saclay 

 distance entre l’établissement partenaire et l’ENS > 3 000 km entre 3 000 et 
7 000 km > 7 000 km 

 montant 500 € 800 € 1 000 € 
 bourse mensuelle pour les normaliens étudiants, normaliens élèves en CST et étudiants (10 mois maximum) 

 zone de destination en fonction du pays 
(voir liste des pays en page suivante) zone 1 zone 2 zone 3 

 montant 400 € 700 € 800 € 
  

 

MOBILITE ENTRANTE 

 

Tableau 3 :  
Personnels  

La mobilité entrante des personnels académiques (y compris doctorants1), administratifs et techniques a pour objectif de financer des missions exploratoires, des missions 
d’enseignement et des missions de recherche à l’ENS Paris-Saclay. Il s’agit de frais de transport et de forfaits journaliers pour couvrir l’hébergement et la restauration. 
 
Les dépenses éligibles sont les suivantes : 
 transport : aller-retour en classe économique (marché transport), 
 forfait journalier  selon le barème voté au conseil d’administration du 15/03/2019 et annexé à la présente notice avec un taux pour les 7 premiers et un taux réduit 

pour les jours suivants, et la possibilité de limiter le nombre de jours pris en compte avec l’accord du missionnaire apporté par sa signature de son ordre de mission. 
 
1 : Cette aide ne se substitue pas au financement dont peut bénéficier le doctorant pour effectuer sa thèse ; elle constitue un soutien complémentaire pour couvrir les frais 
additionnels liés à la mobilité internationale. 

 

Tableau 4 :  
Ėtudiants 

 

La mobilité entrante s’adresse aux étudiants (hors doctorants) des établissements partenaires du projet admis soit pour un séjour d’études dans une formation dispensée 
par l’ENS Paris-Saclay soit pour un séjour de recherche dans un laboratoire de l’ENS Paris-Saclay. La durée maximale de financement est de 10 mois. 
 
Les dépenses éligibles sont les suivantes : 
 séjour d’études :  
 bourse mensuelle : 800 € 

si la mobilité d’études se poursuit par un stage : 
-  le montant de 800 € inclut alors la gratification légale de stage  
-  le stage doit se dérouler obligatoirement dans un laboratoire de l’ENS Paris-Saclay sous peine de suspension de la bourse 

 séjour de recherche : 
 forfait transport 

 distance entre l établissement partenaire et l’ENS > 3 000 km entre 3 000 et 
7 000 km > 7 000 km 

 montant 500 € 800 € 1 000 € 
 forfait installation : 500 € 
 gratification de stage dès le 1er mois (pour information, 604 € pour le mois d’octobre 2019) 

 

AUTRES DÉPENSES 
 

 

Tableau 5 : 
Organisation 

d’activités 
conjointes 

 

Sont éligibles les frais relatifs à l’organisation de conférences, ateliers, séminaires et écoles d’été internationaux, de rencontres scientifiques de haut niveau construites en 
partenariat avec une ou plusieurs institutions partenaires du projet. 

 
 

Tableau 6 : 
Dissémination de 

résultats 
 

Sont éligibles dans cette rubrique les frais de publication ainsi que les frais de traduction. 
Pour information, un marché portant sur la traduction et l’interprétariat pour les services de l’Etat de la région Ile de France a été passé. 

 

COFINANCEMENT 
 

Tableau 7 : 
Cofinancement 

 

 

Indiquer les sources de cofinancement, notamment la participation du (des) partenaire(s), le type des contributions de ces organismes (bourses, aides à la mobilité, frais de 
mission, logement, autres avantages), le statut de la demande (attribuée ou demande en cours) ainsi que le montant demandé ou obtenu. 
Faire apparaître les droits d’inscription aux séminaires, colloques organisés par l’équipe du projet. 
 



 

 

VF-07032019 
11/13 

 

Conseil d’administration 
Séance du 15 mars 2019 

PROGRAMME BOOSTER : 
 

FORFAIT JOURNALIER POUR LES PERSONNELS 
 
 

Zone Pays 
Montant forfait 

journalier  
7 premiers jours 

Montant forfait 
journalier  

jour additionnel 
Pays 

Montant forfait 
journalier  

7 premiers jours 

Montant forfait 
journalier e 

jours additionnel 

Zo
ne

 1
 

ALBANIE  130 € 91 € KIRIBATI  93 € 65 € 
ANDORRE  118 € 83 € LAOS  132 € 92 € 
ARGENTINE  138 € 97 € LESOTHO  120 € 84 € 
ARUBA  132 € 92 € LITUANIE  145 € 102 € 
BELGIQUE  143 € 100 € MACEDOINE  117 € 82 € 
BENIN  145 € 102 € MADAGASCAR  114 € 80 € 
BOLIVIE  119 € 83 € MALAISIE  100 € 70 € 
BOTSWANA  119 € 83 € MALTE  105 € 74 € 

BULGARIE  145 € 102 € MARSHALL 
(îles)  

136 € 95 € 

BURKINA FASO  145 € 102 € MAURICE (île)  139 € 97 € 
BURUNDI  140 € 98 € MAURITANIE  143 € 100 € 
CAIMANS (îles)  124 € 87 € MICRONESIE  138 € 97 € 

CAMBODGE  132 € 92 € MONGOLIE 
EXTERIEURE  102 € 71 € 

CAMEROUN  120 € 84 € NAMIBIE  90 € 63 € 
CAP-VERT  123 € 86 € NAURU  87 € 61 € 
COSTA RICA  149 € 104 € NEPAL  123 € 86 € 
CROATIE  142 € 99 € NICARAGUA  136 € 95 € 
CURAÇAO  132 € 92 € NIUE  122 € 86 € 
DOMINICAINE 
(République)  125 € 87 € OUGANDA  130 € 91 € 

EGYPTE  148 € 104 € PEROU  150 € 105 € 
EQUATEUR  132 € 92 € PHILIPPINES  149 € 104 € 

ESPAGNE  132 € 92 € SAO TOME ET 
PRINCIPE  119 € 83 € 

ESTONIE  129 € 90 € SOMALIE  139 € 97 € 
ETHIOPIE  123 € 86 € SWAZILAND  138 € 97 € 
FIDJI  94 € 66 € TANZANIE  135 € 95 € 
FRANCE  135 € 95 € THAILANDE  140 € 98 € 
GAMBIE  44 € 31 € TONGA  90 € 63 € 
GUINEE-BISSAU  105 € 74 € TUNISIE  125 € 88 € 
HONDURAS  134 € 94 € TURKMENISTAN 102 € 71 € 
JAMAIQUE  143 € 100 € TUVALU  81 € 56 € 
KENYA  124 € 87 € URUGUAY  119 € 83 € 
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Zone Pays 

Montant 
forfait 

journalier  
7 premiers 

jours 

Montant 
forfait 

journalier  
jour 

additionnel 

Pays 

Montant 
forfait 

journalier  
7 premiers 

jours 

Montant 
forfait 

journalier  
jours 

additionnel 

Zo
ne

 2
 

AFRIQUE DU SUD  162 € 113 € LIBERIA  202 € 142 € 
ALGERIE  152 € 106 € LIBYE  175 € 123 € 
ALLEMAGNE  164 € 115 € LIECHTENSTEIN  204 € 143 € 
ANGUILLA  183 € 128 € LUXEMBOURG  173 € 121 € 
ANTIGUA ET BARBUDA  202 € 142 € MALAWI  188 € 132 € 
ARABIE SAOUDITE  158 € 111 € MAROC  175 € 123 € 
ARMENIE  186 € 130 € MEXIQUE  150 € 105 € 
AUSTRALIE  218 € 152 € MOLDAVIE  165 € 116 € 
AUTRICHE  175 € 123 € MONTENEGRO  150 € 105 € 
AZERBAIDJAN  204 € 143 € MOZAMBIQUE  166 € 116 € 
BAHAMAS  182 € 128 € NORVEGE  151 € 106 € 
BAHREIN  200 € 140 € OUZBEKISTAN  173 € 121 € 
BELIZE  156 € 109 € PAKISTAN  152 € 107 € 
BERMUDES  171 € 120 € PANAMA  157 € 110 € 
BIELORUSSIE  150 € 105 € PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE  172 € 120 € 
BOSNIE-HERZEGOVINE  169 € 118 € PARAGUAY  158 € 111 € 
BRESIL  216 € 151 € PAYS-BAS  161 € 113 € 
BRUNEI  164 € 115 € POLOGNE  175 € 123 € 
CANADA  173 € 121 € PORTUGAL  160 € 112 € 
CHILI  191 € 134 € ROUMANIE  160 € 112 € 
CHYPRE  190 € 133 € SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES 178 € 124 € 

COLOMBIE  155 € 108 € 
SAINTE-LUCIE et les autres pays 
des Caraïbes de l’Est  175 € 123 € 

COMORES  150 € 105 € 
SAINT-VINCENT ET LES 
GRENADINES  165 € 116 € 

CONGO  195 € 137 € SALOMON  181 € 127 € 
COREE DU SUD  210 € 147 € SALVADOR  156 € 109 € 
CUBA  200 € 140 € SAMOA  202 € 142 € 
DJIBOUTI  180 € 126 € SERBIE  150 € 105 € 
DOMINIQUE  177 € 124 € SINGAPOUR  200 € 140 € 
ERYTHREE  172 € 120 € SLOVAQUIE  155 € 109 € 
GEORGIE  172 € 120 € SLOVENIE  160 € 112 € 
GRANDE-BRETAGNE  205 € 144 € SOUDAN  212 € 148 € 
GRECE  167 € 117 € SRI LANKA  180 € 126 € 
GRENADE  175 € 123 € SUEDE  193 € 135 € 
GUATEMALA  160 € 112 € SUISSE  204 € 143 € 
GUINEE  170 € 119 € SURINAME  158 € 111 € 
GUYANA  176 € 123 € SYRIE  154 € 108 € 
HAITI  194 € 136 € TAIWAN  168 € 118 € 
HONGRIE  175 € 123 € TCHEQUE (République)  180 € 126 € 
INDE  210 € 147 € TIMOR oriental  150 € 105 € 
INDONESIE  160 € 112 € TURQUIE  165 € 116 € 
IRAN  164 € 115 € UKRAINE  208 € 146 € 
IRLANDE  190 € 133 € VANUATU  210 € 147 € 
JAPON  206 € 144 € VENEZUELA  195 € 137 € 
JORDANIE  187 € 131 € VIETNAM  158 € 111 € 
KIRGHIZISTAN  150 € 105 € YEMEN  188 € 132 € 
KOSOVO 150 € 105 € ZAMBIE  180 € 126 € 
LETTONIE  152 € 106 € ZIMBABWE  158 € 111 € 
LIBAN  154 € 108 € 
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AFGHANISTAN  246 € 172 € 
ANGOLA  300 € 210 € 
BANGLADESH  258 € 181 € 
BARBADE  273 € 191 € 
BIRMANIE 220 € 154 € 
CHINE  221 € 155 € 
COOK (îles)  240 € 168 € 
COREE DU NORD  239 € 168 € 
DANEMARK  224 € 157 € 
EMIRATS ARABES UNIS  300 € 210 € 
ETATS-UNIS D’AMERIQUE (hors New-York City) 282 € 197 € 
FINLANDE  220 € 154 € 
GHANA  220 € 154 € 
HONG KONG  246 € 172 € 
IRAK  300 € 210 € 
ISLANDE  252 € 176 € 
ISRAEL  230 € 161 € 
ITALIE  220 € 154 € 
KAZAKHSTAN  290 € 203 € 
KOWEIT  245 € 172 € 
MACAO  246 € 172 € 
MALDIVES (îles)  320 € 224 € 
NEW YORK CITY 282 € 197 € 
NIGERIA  273 € 191 € 
NOUVELLE-ZELANDE  222 € 155 € 
OMAN  265 € 186 € 
PALAOS (îles)  274 € 192 € 
QATAR  278 € 195 € 
RUSSIE  230 € 161 € 
RWANDA  244 € 171 € 
SEYCHELLES  300 € 210 € 
SIERRA LEONE  229 € 160 € 
TADJIKISTAN  220 € 154 € 
TCHAD  225 € 158 € 
TRINITE ET TOBAGO  235 € 164 € 
Ville de TOKYO 243 € 170 € 

 


